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 Définition de la condition
La restitution est un temps intégré et formel 
dans l’organisation de travail au cours duquel le 
professionnel/stagiaire présente les objectifs de la 
formation suivi, ses nouveaux acquis ainsi que les 
applications envisagées.

 Justification de la condition
La restitution : 

rend légitime l’introduction, d’une nouvelle •	
compétence, par le professionnel/stagiaire qui a 
suivi récemment une formation.
implique une confrontation des opinions avec les •	
membres de l’équipe et facilite le questionnement 
de l’équipe sur la compréhension et l’intérêt des 
nouveaux acquis. 
permet l’ajustement des applications envisagées •	
par l’analyse qu’en fait l’équipe. 
permet d’initier une modification des pratiques •	
de chacun des membres de l’équipe (parfois 
indispensable pour permettre la mise en œuvre 
des nouveaux acquis par le professionnel/
stagiaire).

 Eléments favorisant la mise en œuvre de 
la condition

Il est souhaitable que le professionnel/stagiaire •	
prévoit avec l’encadrement, la restitution, avant 
même son départ en formation continue si cela est 
possible.
Il peut être utile de préparer le professionnel/•	
stagiaire à une restitution en lui fournissant des 
aides méthodologiques :
Mise à disposi•	 tion d’un canevas de questions à se 

poser pour mieux la préparer  
Mise à dispo•	 sition  de tous supports facilitant 
ses explications ou démonstrations (outils  
informatiques, aide à la rédaction d’un document 
si nécessaire, matériel de simulation). Au cours 
d’une formation, un temps d’entraînement à cette 
présentation est parfois envisagé.
Un lieu conv•	 ivial connu de tous peut éviter une 
transmission trop scolaire ou la conformité avec 
des réunions classiques

 Moyens mis en œuvre
Entretien préalable avant le départ en formation •	
avec les cadres (médecin, cadres de santé) et dé-
termination, des modalités de restitution (celles-ci 
peuvent être réajustées après la formation) , ainsi 
que la date de cette restitution, si cela est possible 
Des conseils de prise de parole en public peuvent •	
être prodigués au professionnel/stagiaire avant la 
formation pour l’aider à la restituer.
Accompagner le professionnel/stagiaire lors de la •	
restitution au sein de l’équipe: l’aider à se position-
ner auprès de l’équipe, le soutenir moyen de ques-
tions de soutien, d’aide à la clarification. 
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